




PRÉSENTATION DE LA REVUE 
La Revue Gouvernance et Développement est une revue du Programme Thématique de Recherche du CONSEIL AFRICAIN ET 
MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES) (PTRC) Gouvernance et Développement (GD). Le PTRC-GD a été créé, 
avec onze (11) autres PTRC, à l’issue de la 30ème session du Conseil des Ministres du CAMES, tenue à Cotonou au Bénin en 
2013. Sa principale mission est d’identifier les défis liés à la Gouvernance et de proposer des pistes de 
solutions en vue du Développement de nos Etats. La revue est pluridisciplinaire et s’ouvre à toutes les disciplines 
traitant de la thématique de la Gouvernance et du Développement dans toutes ses dimensions. 
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CONTEXTE ET OBJECTIF 
L’idée de création d’une revue scientifique au sein du PTRC-GD remonte à la 4ème édition des Journées scientifiques du CAMES 
(JSDC), tenue du 02 au 05 décembre 2019 à Ouidah (Benin), sur le thème « Valorisation des résultats de la recherche et leur 
modèle économique ». 

En mettant l’accent sur l’importance de la recherche scientifique et ses impacts sociétaux, ainsi que sur la valorisation de la 
formation, de la recherche et de l’innovation, le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur mettait ainsi en 
mission les Programmes Thématiques de Recherche (PTRC) pour relever ces défis. À l’issue des 5ème journées scientifiques du 
CAMES, tenue du 06 au 09 décembre 2021 à Dakar (Sénégal), le projet de création de la revue du PTR-GD fut piloté par Dr 
Sanaliou Kamagate (Maître de Conférences de Géographie, CAMES). C’est dans ce contexte et suite aux travaux du bureau du 
PTRC-GD, alors restructuré, que la Revue scientifique du PTRC-GD a vu le jour en mars 2024. 
L’objectif de cette revue semestrielle et pluridisciplinaire est de valoriser les recherches en lien avec les axes de compétences 
du PTRC-GD. 
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52. Effoh Clement EHORA, PT, Université Alassane Ouattara, Lettres Modernes, Roman africain.
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NORMES DE RÉDACTION 
Les manuscrits soumis pour publication doivent respecter les consignes recommandées par le CAMES (NORCAMES/LSH) adoptées 

par le CTS/LSH lors de la 38ème session des CCI (Microsoft Word – NORMES ÉDITORIALES.docx (revue-akofena.com). En outre, les 

manuscrits ne doivent pas dépasser 30.000 caractères (espaces compris). Exceptionnellement, pour certains articles de fond, la 

rédaction peut admettre des textes au-delà de 30.000 caractères, mais ne dépassant pas 40.000 caractères. 

Le texte doit être saisi dans le logiciel Word, police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. La longueur totale du manuscrit 

ne doit pas dépasser 15 pages. 

Les contributeurs sont invités à respecter les règles usuelles d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. En cas de non-respect 

des normes éditoriales, le manuscrit sera rejeté. 

Le Corpus des manuscrits 
Les manuscrits doivent être présentés en plusieurs sections, titrées et disposées dans un ordre logique qui en facilite la 

compréhension. 

À l’exception de l’introduction, de la conclusion et de la bibliographie, les différentes articulations d’un article doivent être titrées et 

numérotées par des chiffres arabes (exemple : 1. ; 1.1. ; 1.2. ; 2 ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. etc.). 

À part le titre général (en majuscule et gras), la hiérarchie du texte est limitée à trois niveaux de titres : 

- Les titres de niveau 1 sont en minuscule, gras, taille 12, espacement avant 12 et après 12.
- Les titres de niveau 2 sont en minuscule, gras, italique, taille 12, espacement avant 6 et après 6.
- Les titres de niveau 3 sont en minuscule, italique, non gras, taille 12, espacement avant 6 et après 6.

Le texte doit être justifié avec des marges de 2,5cm. Le style « Normal » sans tabulation doit être appliqué. 
L’usage d’un seul espace après le point est obligatoire. Dans le texte, les nombres de « 01 à 10 » doivent être écrits en lettres 

(exemple : un, cinq, dix); tandis que ceux de 11 et plus, en chiffres (exemple : 11, 20, 250.000). 

Les notes de bas de page doivent présenter les références d’information orales, les sources historiques et les notes explicatives 

numérotées en série continue. L’usage des notes au pied des pages doit être limité autant que possible. 

Les passages cités doivent être présentés uniquement en romain et entre guillemets. Lorsque la citation dépasse 03 lignes, il 

la faut la présenter en retrait, en interligne 1, en romain et en réduisant la taille de police d’un point. 

En ce qui concerne les références de citations, elles sont intégrées au texte citant de la façon suivante : 

Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur ou des auteurs ; Nom de l’auteur ; Année de publication + le numéro de la 

page à laquelle l’information a été tirée. 

Exemple : 
« L’innovation renvoie ainsi à la question de dynamiques, de modernisation, d’évolution, de transformation. En cela, le projet FRAR 

apparaît comme une innovation majeure dans le système de développement ivoirien. » (S. Kamagate, 2013: 66). 

La structure des articles 
La structure d’un article doit être conforme aux règles de rédaction scientifique. Tout manuscrit soumis à examen, doit comporter 

les éléments suivants : 

- Un titre, qui indique clairement le sujet de l’article, rédigé en gras et en majuscule, taille 12 et centré.
- Nom(s) (en majuscule) et prénoms d’auteur(s) en minuscule, taille 12.
- Institution de rattachement de ou des auteur (s) et E-mail, taille 11.
- Un résumé (250 mots maximum) en français et en anglais, police Times New Roman, taille 10, interligne 1,5, sur la première page.
- Des mots clés, au nombre de 5 en français et en anglais (keywords).

Selon que l’article soit une contribution théorique ou résulte d’une recherche de terrain, les consignes suivantes sont à observer. 

Pour une contribution théorique et fondamentale : 

Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approches/méthodes), développement 

articulé, conclusion, références bibliographiques.  

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : 

Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Références   bibliographiques. 

N.B : Toutefois, en raison des spécificités des champs disciplinaires et du caractère pluridisciplinaire l de la revue, les articles
proposés doivent respecter les exigences internes aux disciplines, à l’instar de la méthode IMRAD pour les lettres, sciences humaines
et sociales concernées.

Les illustrations: Tableaux, figures, graphiques, photos, cartes, etc. 
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Les illustrations sont insérées directement dans le texte avec leurs titres et leurs sources. Les titres doivent être placés en haut, c’est- 

à-dire au-dessus des illustrations et les sources en bas. Les titres et les sources doivent être centrés sous les illustrations. Chaque 

illustration doit avoir son propre intitulé : tableau, graphique (courbe, diagramme, histogramme …), carte et photo. Les 

photographies doivent avoir une bonne résolution. 

Les illustrations sont indexées dans le texte par rappel de leur numéro (tableau 1, figure 1, photo 1, etc.). Elles doivent être bien 

numérotées en chiffre arabe, de façon séquentielle, dans l’ordre de leur apparition dans le texte. Les titres des illustrations sont 

portés en haut (en gras et en taille 12) et centrés ; tandis que les sources/auteurs sont en bas (taille 10). 

Les illustrations doivent être de très bonne qualité afin de permettre une bonne reproduction. Elles doivent être lisibles à 

l’impression avec une bonne résolution (de l’ordre de 200 à 300 dpi). Au moment de la réduction de l’image originelle (photo par 

exemple), il faut veiller à la conservation des dimensions (hauteur et largeur). 

La revue décline toute responsabilité dans la publication des ressources iconographiques. Il appartient à l’auteur d’un article de 

prendre les dispositions nécessaires à l’obtention du droit de reproduction ou de représentation physique et dématérialisées dans 

ce sens. 

Références bibliographiques 

Les références bibliographiques ne concernent que les références des documents cités dans le texte. Elles sont présentées par 

ordre alphabétique des noms d’auteur. 

Les éléments de la référence bibliographique sont présentés comme suit: nom et prénom (s) de l’auteur, année de publication, 

titre, lieu de publication, éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. 

- Dans la zone titre, le titre d’un article est généralement présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, d’un mémoire
ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique.

- Dans la zone éditeur, indiquer la maison d’édition (pour un ouvrage), le nom et le numéro/volume de la revue (pour un article).
- Dans la zone page, mentionner les numéros de la première et de la dernière page pour les articles ; le nombre de pages pour les

livres.
- Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex:

2nde éd.).

Pour les chapitres tirés d’un ouvrage collectif : nom, prénoms de ou des auteurs, année, titre du chapitre, nom (majuscule), prénom 

(s) minuscule du directeur de l’ouvrage, titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, nombre de pages.

Pour les sources sur internet : indiquer le nom du site, [en ligne] adresse URL, date de mise en ligne (facultative) et date de
consultation. 

Exemples de références bibliographiques 

Livre (un auteur) : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement régionalisation en Côte d’ivoire, Abidjan, 

EDUCI, 364 p. 

Livre (plus d’un auteur) : PETER Hochet, SOURWEMA Salam, YATTA François, SAWAGOGO Antoine, OUEDRAOGO Mahamadou, 

2014, le livre blanc de la décentralisation financière dans l’espace UEMOA, Burkina Faso, Laboratoire Citoyennetés, 73 p. 

Thèse : GBAYORO Bomisso Gilles, 2016, Politique municipale et développement urbain, le cas des communes de Bondoukou, de 

Daloa et de Grand-Lahou, thèse unique de doctorat en géographie, Abidjan (Côte d’Ivoire), Université de Cocody, 320 p. 

Article de revue : KAMAGATE Sanaliou, 2013, « Analyse de la diffusion du projet FRAR dans l’espace Rural ivoirien : cas du district 

du Zanzan », Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, EDUCI-Abidjan, pp 65-77. 

Article électronique : Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2014, renforcer les recettes locales pour financer le 

développement urbain en Afrique, [en ligne] (page consultée le 15 /07/2018) www.resolutionsfundcities.fmt.net. 

N.B :
Dans le corps du texte, les références doivent être mentionnées de la manière suivante : Initiale du prénom de l’auteur (ou 

initiales des prénoms des auteurs); Nom de l’auteur (ou Noms des auteurs), année et page (ex.: A. Guézéré, 2013, p. 59 ou A. 

Kobenan, K. Brénoum et K. Atta, 2017, p. 189). 

Pour les articles ou ouvrages collectifs de plus de trois auteurs, noter l’initiale du prénom du premier auteur, suivie de son nom, 

puis de la mention et “al.” (A. Coulibaly et al, 2018, p. 151). 
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Résumé 

Aujourd’hui, la question de la gouvernance politique ne peut plus ignorer la problématique de 

l’inclusion des femmes en Afrique car, pour favoriser le développement durable de ce continent 

une égalité de genre est capitale. Bien que des progrès aient été réalisés grâce à des initiatives 

telles que les quotas de genre et l’éducation des filles, les femmes restent sous-représentées dans 

les institutions politiques et les sphères de pouvoir en Afrique. Cette réflexion met en lumière la 

manière dont une gouvernance inclusive, sensible aux questions de genre, peut transformer les 

institutions politiques africaines en des leviers de justice et de développement. Par une analyse 

critique da la situation socio-politique en Afrique, dans la perspective de la philosophique 

politique et de l’éthique, une recherche documentaire a permis de proposer une gouvernance 

politique sensible au genre favorisant une forte implication des femmes dans la gestion des 

affaires publiques et l’occupation des postes de responsabilités. Les résultats de cette analyse 

sur la gouvernance politique et le genre sur le continent africain sont axés sur l’accès des 

femmes aux institutions politiques, les politiques publiques mettant en exergue l’égalité de 

genre, et les défis structurels freinant une gouvernance inclusive. 

Mots-clés : Afrique, développement, femme, genre, gouvernance politique. 

Abstract 

Today, the issue of political governance can no longer ignore the question of women’s 

inclusion in Africa, as gender equality is essential to foster the continent’s sustainable 

development. Although progress has been made through initiatives such as gender quotas and 

girls’ education, women remain underrepresented in political institutions and spheres of 

power across Africa. This reflection highlights how inclusive governance, attentive to gender 

issues, can transform 
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African political institutions into drivers of justice and development. Through a critical analysis 

of the socio-political situation in Africa from the perspective of political philosophy and ethics, 

a documentary research approach has been used to propose a gender-sensitive model of political 

governance that promotes the strong participation of women in public affairs and in positions of 

responsibility.The findings of this analysis on political governance and gender in Africa focus 

on women’s access to political institutions, public policies that emphasize gender equality, and 

structural barriers that hinder inclusive governance. 

Keywords: Africa, development, women, gender, political governance. 

Introduction 

L’Afrique contemporaine fait face à des défis multiples et complexes liés à la gestion de ses 

ressources, à la consolidation de ses institutions démocratiques et à l’intégration de ses sociétés 

plurielles. Elle traverse une période de transition politique et sociale marquée par une quête 

croissante de justice, de stabilité institutionnelle et de participation citoyenne. Dans ce contexte, 

la question de l’inclusion des femmes dans les sphères de gouvernance apparaît comme un défi 

tant sur le plan démocratique qu’éthique. Malgré les progrès enregistrés en matière de 

reconnaissance des droits des femmes, leur participation effective aux instances politiques et 

administratives reste encore limitée. Les avancées notables dans certains pays, telles que 

l’adoption de lois sur la parité ou l’introduction de quotas électoraux, la participation des 

femmes à la gouvernance reste souvent formelle, symbolique ou marginale. Ce décalage entre 

les textes et les pratiques révèle une exclusion structurelle fondée sur des normes patriarcales 

persistantes, enracinées dans les systèmes sociaux, politiques et culturels africains. Elle 

nécessite également une attention particulière aux héritages historiques, aux systèmes de pensée 

traditionnels et aux structures sociales qui perpétuent l’inégalité entre les sexes. La question de 

l’intégration du genre dans ce processus politique reste donc une préoccupation majeure, 

d’autant plus que les femmes, malgré leurs rôles importants dans les sociétés africaines, sont 

souvent exclues des sphères décisionnelles les plus influentes. D’où une réflexion sur 

l’articulation entre gouvernance et genre qui s’avère impérative pour revisiter des notions 

fondamentales telles que l’exercice du pouvoir et la citoyenneté active. Il est donc nécessaire 

d’interroger les fondements de cette gouvernance politique inégalitaire, en adoptant une 

approche philosophique capable d’agencer les exigences de la justice, de la reconnaissance et de 

la transformation sociale. Dans cette perspective, la question principale centrale qui se pose est 



 
963 

celle de savoir : comment une gouvernance politique sensible au genre peut-elle contribuer à 

une véritable inclusion citoyenne en Afrique ? De cette question, il en résulte des questions 

secondaires qui sont : que révèlent les concepts de gouvernance, de gouvernance politique et de 

genre sur les rapports de pouvoir entre les sexes ? Dans quelle mesure les obstacles historiques, 

culturels et sociaux freinent-ils l’engagement politique des femmes en Afrique ? Quelles 

perspectives éthiques et politiques permettent d’envisager une gouvernance sensible au genre, 

fondée sur la justice sociale et la pleine participation des femmes à la vie publique ? L’objectif 

de cette réflexion est de démontrer les mécanismes qui entravent la participation des femmes à 

la gouvernance et d’identifier les leviers susceptibles de favoriser une transformation sociale et 

politique durable. Sous l’auspice de la philosophie politique et de l’éthique, une analyse critique 

permettra de cerner le sujet. C’est pourquoi, l’approche méthodologique repose sur une analyse 

critique appuyée sur une recherche documentaire. Cela permet d’élucider d’abord les concepts, 

ensuite d’analyser la complexité de la gouvernance politique en rapport avec le genre et enfin de 

proposer une gouvernance politique sensible au genre. 

 

1. Approche conceptuelle 

La réflexion sur la gouvernance politique et l’égalité de genre en Afrique nécessite une 

clarification conceptuelle. En effet, les termes mobilisés visent à poser les bases conceptuelles 

nécessaires pour comprendre les mécanismes d’exclusion des femmes dans les systèmes de 

gouvernance. 

1.1. Le concept de gouvernance 

Ce mot réintroduit dans les discours contemporains à partir des années 1990, car pour P. Moreau 

Defarges, (2003, p. 7), « La notion de gouvernance s’impose comme un concept majeur de 

l’esprit du temps au début des années 1990. » Il s’est progressivement imposé comme un cadre 

normatif et analytique permettant de penser les modalités d’exercice du pouvoir au-delà des 

formes étatiques traditionnelles. Son utilisation s’est étendue à différents domaines 

économique, politique, environnemental, institutionnel sans pour autant faire l’objet d’une 

définition univoque. Le concept de gouvernance est un élément central dans l’organisation et la 

gestion des sociétés humaines. Pour P. Moreau Defarges, (2003, p. 4), « la gouvernance, ce 

serait justement ce processus d’organisation et d’administration des sociétés humaines, dans le 

respect et l’épanouissement des diversités ». Cette approche met l’accent sur l’efficacité des 

institutions publiques, la transparence, la responsabilité, mais aussi sur la performance dans la 

mise en œuvre des politiques de développement. 
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Au-delà des définitions technocratiques, la gouvernance est un objet de réflexion philosophique 

en tant qu’elle interroge la nature du pouvoir, la légitimité des institutions, la participation 

citoyenne et la finalité de l’organisation politique. Pour F. Fukuyama (2012, p. 487), « la qualité 

de la gouvernance ne dépend pas directement du caractère démocratique ou non du régime, mais 

de la capacité de l’État à imposer ses décisions de manière efficace et légitime ». Cette position 

alimente le débat sur la tension entre efficacité administrative et inclusion démocratique. Dans 

une perspective postcoloniale, A. Mbembe (2000, p. 72) attire l’attention sur la spécificité 

africaine de la gouvernance lorsqu’il écrit : « Ce qui est désigné sous le nom de ‘‘gouvernance’’ 

en Afrique postcoloniale est souvent une pratique composite, faite de bricolages entre formes 

importées de légalité bureaucratique et logiques autochtones de commandement, de ruse, de 

redistribution clientéliste et d’autorité rituelle ». Cette remarque souligne que la gouvernance 

africaine ne peut être comprise uniquement à partir de catégories institutionnelles classiques. 

Elle doit être pensée comme un espace d’hybridation entre les héritages coloniaux, les 

dynamiques locales de pouvoir et les normes internationales contemporaines. Dans ce contexte, 

toute tentative de repenser la gouvernance implique une prise en compte des pratiques politiques 

informelles, des rationalités sociales endogènes et des formes de légitimation coutumières. 

1.2. La gouvernance politique 

Sous l’angle politique, la gouvernance désigne l’ensemble des mécanismes, institutions et 

pratiques qui permettent d’encadrer l’exercice du pouvoir et la gestion des affaires publiques 

c’est-à-dire d’assurer la coordination des actions collectives, la prise de décisions et 

l’application des politiques publiques. Elle touche aux fondements mêmes de la vie collective : 

l’autorité, la souveraineté, la participation, la justice, et le rapport entre gouvernants et 

gouvernés. Mais elle peut engager une réflexion normative sur les formes de gouvernement, les 

principes de légitimité et les modalités d’inclusion citoyenne. C’est dire qu’elle ne se limite pas 

uniquement à la gestion des affaires publiques. Elle est traversée par des enjeux éthiques 

fondamentaux. Elle suppose, selon P. Rosanvallon (2006, p. 50), « une redéfinition du lien entre 

pouvoir et légitimité dans un cadre démocratique, où le contrôle, la responsabilité et la 

confiance deviennent les pivots de l’autorité politique ». La gouvernance politique 

contemporaine est ainsi marquée par l’exigence d’un État responsable, transparent, délibératif, 

capable d’intégrer la pluralité des voix citoyennes. La gouvernance tient compte de la légitimité 

du pouvoir parce que le pouvoir politique doit être reconnu comme juste et acceptable par  les 
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citoyens. Elle repose souvent sur des élections libres, des institutions représentatives, et le 

respect de la Constitution. Elle favorise la participation car les citoyens doivent pouvoir prendre 

part aux décisions politiques, soit à travers le référendum, les consultations, soit par le biais des 

élections, des partis politiques. 

Elle se fonde sur la transparence et la redevabilité, un État de droit et l’équilibre des pouvoirs. 

C’est pourquoi, les gouvernants doivent rendre compte de leurs actes, justifier leurs décisions, et 

accepter les mécanismes de sanction en cas d’abus. La gouvernance politique a l’exigence 

d’être vertueuse. C’est pourquoi, il est question de bonne gouvernance dans les discours des 

années 1990. Dans ce sens « la Banque mondiale définit la bonne gouvernance comme étant la 

manière dont le pouvoir est exercé pour gérer les ressources nationales économiques et sociales 

consacrées au développement ». (Banque mondiale, 1992, p. 1). La gouvernance politique vise 

la stabilité institutionnelle et la prévention des conflits, la protection des libertés individuelles et 

collectives, la promotion de l’inclusion, de l’égalité et du développement durable et la lutte 

contre la corruption et les dérives autoritaires. Elle révèle la maturité politique d’un État et de sa 

capacité à construire une société juste, inclusive et durable. 

 

1.3. La notion de genre 
 
 

Le concept de genre occupe une place centrale dans les sciences sociales 

contemporaines, en particulier dans les réflexions critiques sur l’organisation politique, les 

rapports de pouvoir et les dynamiques d’inégalité. En effet, le féminisme de la seconde vague 

dans les années 1960 à 1980 a fait prendre conscience de la problématique du genre. Ce concept 

est devenu une préoccupation centrale du féminisme à partir des années 1960 et 1970. Durant 

cette phase, les mouvements féministes se sont attachés à déconstruire les normes sociales et 

culturelles entourant le genre, en interrogeant les fonctions et les représentations 

traditionnellement attribuées aux femmes et aux hommes. Le féminisme qualifié de libéral, 

alors en plein essor, revendique l’émancipation des femmes. Les militantes de ce courant, 

appartenant à ce qu’on appelle « le féminisme de la deuxième vague », identifient le patriarcat 

comme le fondement principal des inégalités entre les sexes. Il a montré que les femmes 

faisaient face à de nombreuses injustices dans leur vie de tous les jours, que ce soit au travail, en 

politique, dans la famille ou dans leur vie personnelle. Il a mis en lumière les violences 

perpétrées par les hommes à l’encontre des femmes, en brisant les silences autour de la 

maltraitance conjugale et du viol. La formule célèbre « Le privé est politique » résume l’esprit 
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critique de cette période. La notion de genre a émergence depuis ce temps et permet d’engager 

des luttes pour l’égalité des sexes et la justice sociale. 

Le genre est une construction sociale, culturelle et historique des rôles, identités, statuts et 

représentations associés aux sexes dans une société donnée contrairement à la notion de « sexe», 

qui renvoie aux différences biologiques entre hommes et femmes. Pour Nelson et alii, (2013, p. 

09) :

Le genre ne renvoie pas aux garçons et aux filles, mais à masculin et féminin - c’est-à-dire aux 
qualités ou caractéristiques que la société attribue à chaque sexe. Les êtres humains naissent de 
sexe féminin ou masculin, mais apprennent à devenir des femmes et des hommes. Les 
perceptions de genre sont profondément ancrées, varient considérablement au sein et entre les 
cultures, et évoluent au fil du temps. Mais dans toutes les cultures, le genre est un des facteurs qui 
détermine les pouvoirs et les ressources dont disposent les femmes et les hommes. 

Le genre est donc un principe d’organisation sociale hiérarchisé, au service de la reproduction 

de rapports inégalitaires. À ce propos, S. Nelson et alii, (2013, p. 09) affirment : « Le genre est 

un axe central d’organisation des sociétés qui peut influer de manière significative sur la 

production, la consommation et la distribution. » Ce concept est considéré comme un concept 

sociologique parce qu’« il exprime les rapports sociaux de sexe, la construction sociale des 

caractéristiques, valeurs et normes attachées au féminin et au masculin par la culture, 

l’éducation, les institutions. (S. Chartier et alii, 2010, p. 12) 

En outre, le genre est aussi utilisé en sciences sociales comme un outil d’analyse des inégalités 

et injustices liées au sexe et pour penser l’exclusion des femmes dans les structures politiques, 

économiques et symboliques. S. Chartier et alii, (2010, p. 12) diront : 

L’analyse de genre permet l’identification et la déconstruction des stéréotypes liés au féminin et 
au masculin, ainsi que le questionnement des normes sociales et économiques qui conditionnent 
les rapports entre les sexes (hétérosexualité, patriarcat, domination, productivisme…) et qui 
contribuent à reproduire les inégalités de genre. Elle permet de mettre en évidence les rapports 
de pouvoir et les inégalités entre les femmes et les hommes ainsi que leurs répercussions sur 
l’aptitude et les possibilités de participation au développement des hommes et des femmes. Ce 
type d’analyse suppose la pleine participation des femmes et des hommes dans l’identification 
des enjeux, contraintes et opportunités que les femmes et les hommes rencontrent dans un espace 
donné, et des intérêts et besoins spécifiques aux deux sexes. L’analyse de genre met en évidence 
les liens qui existent entre les inégalités de genre et les autres formes d’inégalités et de clivages - 
économiques, sociaux, générationnels, culturels, ethniques, religieux et politiques - au sein des 
sociétés et entre sociétés, notamment entre le Nord et le Sud. Dès lors, elle s’inscrit dans une 
approche globale d’analyse critique des rapports sociaux et de transformation sociale. 

Par ailleurs, le genre est considéré comme une approche du développement et un outil de 

transformation sociale. Tout développement doit tenir compte de la contribution de tout être 

humain sans en créer des inégalités ou injustices de genre. C’est pourquoi, 
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L’approche de genre vise l’égalité des droits et son application dans les faits eu-égard aux 
opportunités d’accès et de contrôle des ressources par les femmes et les hommes. Ceci inclut 
l’égalité entre les sexes dans le domaine de la participation décisionnelle et politique, ainsi que la 
valorisation et la reconnaissance sociale et économique des rôles et contributions des deux sexes 
dans les sphères privée et publique. L’approche genre et développement, en visant une société 
plus juste et plus égalitaire, privilégie un développement centré sur l’humain, des relations 
égalitaires entre les femmes et les hommes et un développement durable et solidaire. (S. Chartier 
et alii, 2010, p. 12) 

 
Toute somme, le concept de genre constitue un prisme pour comprendre les mécanismes 

d’exclusion, les asymétries de pouvoir et les dynamiques sociales. C’est une clé de lecture 

critique pour déconstruire les institutions et proposer des alternatives éthiques et politiques plus 

inclusives. Repenser la gouvernance sans intégrer la question du genre reviendrait à ignorer 

l’une de ses dimensions les plus structurantes : la répartition inégale du pouvoir selon le sexe. 

 

2. La problématique de la gouvernance politique et du genre en Afrique 
 
 

La gouvernance politique en Afrique demeure marquée par des structures sociales, historiques 

et symboliques qui limitent l’accès des femmes aux sphères de décision. Si des réformes 

juridiques et institutionnelles ont été entreprises pour intégrer la dimension de genre, leur mise 

en œuvre effective se heurte à des résistances profondes, enracinées dans les conceptions 

traditionnelles du pouvoir, de l’autorité, et des rôles sexués. Certaines dynamiques internes à la 

condition féminine contribuent à complexifier l’engagement politique des femmes, entre 

intériorisation des normes, ambivalences psychologiques et pesanteurs éducatives. 

 

2.1. Résistances des conceptions traditionnelles du genre et de la gouvernance en Afrique 
 
 
Les systèmes traditionnels africains ont structuré la société sur la base de rôles sexués bien 

distincts. Dans beaucoup de cultures, les femmes étaient associées à la sphère domestique, 

privée, à la procréation et aux soins de la famille, tandis que les hommes incarnaient l’autorité 

politique, la guerre et la chefferie. Cette dichotomie, parfois légitimée par des récits mythiques 

ou religieux, a installé une répartition inégalitaire du pouvoir. C’est une violence subie par la 

femme à cause des inégalités et injustices. C. Lowe Morna et S. Tolmay, (2024, p. 135) « La 

violence envers les femmes en politique (VAWP) est influencée par des facteurs historiques, 

sociaux et politiques, qui affectent le climat pour les femmes en politique. » La vision 

structurelle du patriarcat traverse de nombreux systèmes africains, malgré la présence historique 

de figures féminines d’autorité (reines-mères, prêtresses, femmes de pouvoir économique). 
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L’Afrique est un continent riche d’une diversité culturelle, historique et politique qui rend 

complexe toute analyse univoque des rapports de genre et de gouvernance. Toutefois, un trait 

récurrent dans nombre de sociétés africaines réside dans la résilience de conceptions 

traditionnelles du genre, dont les effets se font encore sentir aujourd’hui dans les sphères 

politiques, sociales et religieuses. Ces conceptions, profondément enracinées dans les structures 

ancestrales, continuent de poser des résistances à l’intégration des femmes dans les processus de 

gouvernance, malgré les mutations historiques et les luttes féministes contemporaines. Le Haut- 

commissariat des droits de l’homme des Nations Unies (p. 45, 2014), dans Les droits des 

femmes sont des droits de l’Homme, fait remarquer : « Tout au long de l’histoire, les femmes ont été 

exclues de la vie politique et des processus de prise de décisions. Les campagnes en faveur de la 

participation des femmes à la vie publique et politique remontent aux XIXe et XXe siècles et se 

poursuivent de nos jours. » Dans beaucoup de cultures, les femmes étaient associées à la sphère 

domestique, privée, à la procréation et aux soins de la famille, tandis que les hommes 

incarnaient l’autorité politique, la guerre et la chefferie. Cette dichotomie, parfois légitimée par 

des récits mythiques ou religieux, a installé une répartition inégalitaire du pouvoir. 

Mais, il y a une position ambivalente des traditions africaines vis-à-vis des femmes dans la 

gouvernance. Il serait simpliste de dire que les traditions africaines ont systématiquement exclu 

les femmes du pouvoir. Au contraire, dans certaines sociétés, les femmes occupaient des rôles 

politiques ou spirituels importants. Par exemple, chez les Akan du Ghana ou les Yoruba du 

Nigéria, des figures féminines comme les reines-mères ou les prêtresses jouaient un rôle de 

conseil et de contrôle sur les chefs masculins. De même, chez les mossis du Burkina Faso, il y a 

des femmes qui sont cheffes traditionnelles telles que Thérèse KABORE dite Napoaka ZIIRE, 

intronisée en 2007, cheffe traditionnelle du village de Issouka de Koudougou. 

Nonobstant cette inclusion fonctionnelle, cela ne doit pas masquer une exclusion structurelle. 

Dans ce sens, L. Laufer, (2014, p. 121-122), écrit : 

Le genre est structurel : il désigne, au niveau macrosocial, « les rapports sociaux » qui 
structurent l’ensemble des institutions (sociopolitiques, économiques, juridiques, symboliques), 
la famille, l’école, le monde du travail ; il doit être distingué des « relations sociales », qui, au 
niveau microsocial, renvoient au fonctionnement concret des interactions entre individus, dans 
toute leur complexité, où il peut y avoir du jeu et des marges de liberté pour les sujets. 
Cependant, même ces relations sociales sont influencées par le genre, car le genre agit sur les 
représentations et sur les pratiques et, en participer, sur les pratiques éducatives. 

Dans les sociétés où les femmes exerçaient un pouvoir, celui-ci restait souvent délégué, 

symbolique ou limité à certaines sphères, notamment religieuses ou communautaires. La 

colonisation européenne a bouleversé les structures sociales, économiques et politiques 

africaines. Si elle a ébranlé certaines formes d’organisation ancestrale, elle n’a toutefois pas 
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transformé fondamentalement les rapports de genre. Au contraire, elle a souvent renforcé la 

subordination des femmes, en exportant des normes patriarcales occidentales qui ont figé les 

rôles de genre dans un cadre hiérarchique plus rigide. Cette dynamique a marginalisé les 

femmes de la sphère publique, notamment dans les structures administratives coloniales où 

seuls les hommes étaient reconnus comme interlocuteurs valides du pouvoir. 

La conséquence fut une double exclusion des femmes : d’une part, par l’érosion de leur rôle 

traditionnel dans les sphères spirituelles et communautaires ; d’autre part, par leur non- 

intégration dans les nouvelles structures étatiques imposées par les colonisateurs. 

Avec l’expansion des religions révélées comme l’islam et le christianisme s’est installée une 

autre couche de régulation des rapports de genre. Ces traditions religieuses, en quête 

d’universalité morale, ont souvent introduit ou renforcé une division sexuée des rôles, en 

s’appuyant sur des textes sacrés interprétés de manière patriarcale. Ainsi, dans le christianisme, 

il est évoqué la soumission de la femme à l’homme dans les saintes écritures. De même, dans 

l’islam, il est véhiculé l’idée que l’homme exerce une autorité sur la femme. Dans la pratique 

sociale, ces religions ont souvent contribué à renforcer les normes patriarcales, y compris dans 

la sphère politique. 

Par ailleurs, aujourd’hui encore, les représentations héritées de la tradition, de la colonisation et 

de la religion continuent d’influencer les attitudes vis-à-vis de la participation politique des 

femmes. La gouvernance en Afrique reste majoritairement masculine, tant dans les institutions 

formelles que dans les chefferies traditionnelles. Les femmes sont sous-représentées dans les 

parlements, les conseils municipaux, et rarement consultées dans les processus décisionnels 

communautaires. C’est dire que la résistance des conceptions traditionnelles du genre et de la 

gouvernance en Afrique est un phénomène multiforme, nourri à la fois par les dynamiques 

anciennes, les héritages coloniaux et les interprétations religieuses conservatrices. Il s’agit non 

pas d’un rejet pur et simple des femmes, mais d’un système complexe de normalisation et de 

légitimation du pouvoir masculin, qui requiert aujourd’hui des relectures critiques, ancrées dans 

les réalités africaines elles-mêmes. L. Rouamba et F. Descarries, (2010, p. 99) font observer : 

 
Aujourd’hui encore, les femmes sont peu représentées dans la branche exécutive du pouvoir. 
Plusieurs travaux, dont l’article de Denise Badini-Folane sur la représentativité féminine dans 
les gouvernements de 1958 à 1991, nous renseignent sur les multiples obstacles socioculturels, 
économiques et matériels qui entravent la pleine participation des femmes à la vie politique du 
pays. Parmi ceux-ci figurent de manière déterminante l’analphabétisme, la pauvreté, le manque 
de temps qu’entraînent la surcharge de travail domestique, l’absence de confiance des femmes 
en elles-mêmes, la mainmise des conjoints sur la liberté de pensée et d’opinion des femmes, 
ainsi que la peur de la diffamation ou d’être vilipendées. 



970 

La transformation des structures de gouvernance ne peut faire l’économie d’une refonte 

culturelle et symbolique du rôle des femmes, en articulant tradition, modernité et justice sociale. 

Toute tentative de repenser la gouvernance en Afrique suppose une déconstruction critique de 

ces imaginaires patriarcaux. 

2.2. Complexité de l’engagement politique de la femme 

L’engagement politique des femmes africaines ne dépend pas seulement des conditions 

structurelles et institutionnelles. Il est aussi traversé par des dynamiques subjectives, culturelles 

et psychologiques qui rendent leur participation complexe, parfois ambivalente. Trois aspects 

permettent d’en éclairer la teneur : l’autoflagellation symbolique, le conditionnement socio- 

culturel, et la fuite de responsabilités. 

Par l’autoflagellation, la femme crée les conditions de sa propre souffrance. L’intériorisation 

des normes patriarcales pousse souvent les femmes à se percevoir comme incompétentes ou 

illégitimes pour occuper l’espace public. Elles manquent souvent de confiance en elles-mêmes 

ou elles craignent la charge des responsabilités. Certaines reproduisent, de manière 

inconsciente, les discours de disqualification qui les ont marginalisées. Cette autocensure prend 

parfois la forme d’une dévalorisation de soi, d’un manque d’ambition politique, ou d’une 

crainte du jugement social. Elle constitue un frein important à la transformation des rapports de 

pouvoir, même en présence de lois favorables à la représentation féminine. Pourtant Martha C. 

Nussbaum prône la théorie de capabilité pour valoriser chaque personne et lutte contre les 

injustices. C’est dans ce sens, elle affirme : « L’approche s’attache aux injustices et inégalités 

sociales enracinées, en particulier aux manques qui tiennent à la discrimination ou à la 

marginalisation. » (M. C. Nussbaum, 2012, p. 37), donc les femmes doivent saisir l’opportunité 

de se servir de leurs capabilités pour s’imposer et au lieu de s’autoflagellation. 

En outre, les femmes subissent un certain conditionnement socio-culturel par l’éducation et la 

tradition. La socialisation genrée dès le plus jeune âge structure profondément les rôles attendus 

des filles et des garçons. L’éducation familiale, les discours religieux, les proverbes populaires, 

les pratiques scolaires participent à la reproduction d’une hiérarchie implicite entre les sexes. 

Cette conception de l’éducation est sous-tendue par des propos comme le fait observer L. 

Bibard, (2005, p. 183) : 

« Les hommes perdent nécessairement leur dignité d’hommes si les femmes prennent le pouvoir 

dans la cité. Que les femmes s’occupent des affaires publiques de la cité implique que les 

hommes y perdent leur humanité. » En Afrique, la femme doit se défaire de la sphère politique 
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et observer des postures suivantes : la soumission, la modestie, le dévouement, le silence. Le 

système éducatif, souvent androcentrique, ne valorise ni les figures féminines de leadership, ni 

l’égalité dans la prise de parole publique. 

Au demeurant, dans certains cas, l’engagement politique est perçu par les femmes elles-mêmes 

comme une activité trop risquée, conflictuelle ou contraire aux rôles traditionnels de mère, 

d’épouse ou de servante de la communauté. Ce retrait n’est pas uniquement imposé de 

l’extérieur, il est parfois choisi comme un moyen de préserver sa réputation ou sa tranquillité. 

Cette stratégie de retrait est alimentée par les violences politiques, les discriminations dans les 

partis, les surcharges de responsabilités domestiques, et l’absence de soutien institutionnel. 

En somme, la problématique du genre en gouvernance politique africaine ne peut être dissociée 

des résistances historiques, culturelles et psychiques qui structurent l’ordre social. Les traditions 

patriarcales, le colonialisme, la socialisation genrée et les dynamiques internes de repli ou de 

doute forment un ensemble complexe d’obstacles à la pleine participation politique des femmes. 

Il est donc impératif d’aborder la gouvernance sous l’angle de la justice de genre, de la 

reconnaissance et de la transformation des subjectivités politiques féminines. 

 

3. Une gouvernance politique sensible au genre pour une véritable inclusion citoyenne en 

Afrique 

Dans le contexte africain, la transformation démocratique ne peut se réaliser sans une réforme 

profonde des rapports sociaux et politiques entre les sexes. La gouvernance politique, trop 

longtemps pensée dans une logique de pouvoir masculin, centralisé et hiérarchique, tend à 

marginaliser les femmes, en les reléguant aux périphéries de l’espace public. Promouvoir une 

gouvernance sensible au genre signifie reconnaître les spécificités sociales, historiques et 

symboliques de l’exclusion des femmes, et inscrire leur participation dans une dynamique de 

justice, de solidarité et de transformation sociale. Les apports philosophiques de l’Ubuntu, le 

rôle des femmes comme actrices de transformation politique et l’exigence éthique d’une 

gouvernance inclusive peuvent structurer cette perspective. 

 

3.1 L’Ubuntu et la femme dans la gouvernance politique en Afrique 
 
 

La philosophie de l’Ubuntu constitue une nécessité éthique pour repenser la gouvernance en 

Afrique. Cette philosophie peut constituer un socle endogène pour fonder une gouvernance 

équitable afin de comprendre comment la participation active des femmes transforme les 

pratiques et les finalités du pouvoir, et d’identifier les principes éthiques à même de dépasser les 
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logiques d’exclusion et d’invisibilisation. Ce concept d’Ubuntu repose sur l’interdépendance, la 

dignité partagée et la solidarité. En mettant l’accent sur la communauté, l’en-commun et la co- 

humanité, l’Ubuntu propose un paradigme éthique alternatif à la rationalité individualiste du 

pouvoir, et ouvre la voie à une relecture inclusive de la gouvernance. Selon J.-P Sagadou, (2025, 

p. 10) « Ubuntu est un appel lancé à l’Afrique pour décoloniser nos économies, nos politiques,

nos religions et nos cultures afin de créer un nouveau départ pour le continent ». L’Ubuntu, tel

que formulé dans les langues bantoues qui signifie « Je suis parce que nous sommes » est repris

dans beaucoup de travaux scientifiques. Jean-Paul JOUARY, cité par J-P. Sagadou, (2023, p. 3)

dans la Revue Ubuntu, nous fait savoir :

Ubuntu recouvre un ensemble de valeurs traditionnelles à haute teneur philosophique. Bien des 
intellectuels africains se sont efforcés d’en expliciter le sens. Le mot peut être globalement 
traduit par l’expression : « Je suis parce que nous sommes », ce qui invite en toutes circonstances 
à privilégier l’intérêt commun sur celui de sa seule individualité, mais aussi à chercher toujours à 
s’identifier aux autres, y compris à leurs sentiments hostiles, pour régler sa propre vie. 

Il s’agit d’une ontologie relationnelle qui valorise la communauté, la solidarité, la compassion 

et l’humanité. Appliqué à la gouvernance, l’Ubuntu suppose une ouverture à l’inclusion de 

toutes les voix, en particulier celles des femmes. La marginalisation des femmes va ainsi à 

l’encontre de la logique de solidarité qu’incarne l’Ubuntu. Dans ce concept, il y a l’exigence 

d’une réciprocité des droits, des devoirs et responsabilités. 

Dans cette perspective, exclure les femmes du pouvoir revient à trahir les fondements de 

l’humanité relationnelle africaine. L’Ubuntu peut dès lors être mobilisé comme ressource 

philosophique pour promouvoir une gouvernance participative, égalitaire et communautaire. 

3.2 La participation des femmes à la gouvernance comme levier de transformation sociale 

et politique 

Dans les textes juridiques, dispositifs et instruments légaux, il est clairement reconnu que la 

femme doit participer à la vie publique et occuper des fonctions de responsabilité comme les 

hommes. Mais dans la réalité, les Etats africains ne s’obligent pas à respecter l’égalité en droit 

dans les instances de décision et les postes de responsabilité. Pourtant, 

Selon la Déclaration universelle des droits de l’homme, toute personne a le droit de prendre part 
à la direction des affaires publiques de son pays. L’une des premières tâches de la Commission 
de la condition de la femme a été de rédiger en 1952 la Convention sur les droits politiques de la 
femme24. La Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes s’appuie sur les conventions précédentes et son article 7 porte sur l’accès des femmes à 
la prise de décisions dans la vie politique et publique. L’article 7 garantit le droit des femmes à 
voter à toutes les élections et dans tous les référendums publics et à être éligibles à tous les 
organismes publiquement élus, le droit de prendre part à l’élaboration de la politique de l’État et 
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à son exécution, d’occuper des emplois publics et d’exercer toutes les fonctions publiques à tous 
les échelons du gouvernement, et le droit de participer aux organisations et associations non 
gouvernementales (ONG) s’occupant de la vie publique et politique du pays. L’article 8 enjoint 
aux États parties de prendre « toutes les mesures appropriées pour que les femmes, dans des 
conditions d’égalité avec les hommes et sans aucune discrimination, aient la possibilité de 
représenter leur gouvernement à l’échelon international et de participer aux travaux des 
organisations internationales. (Haut-commissariat  des  droits  de  l’homme  des  Nations Unies, 
2014, pp. 45-46). 

 
L’exclusion ou la sous-représentation des femmes dans les sphères de gouvernance constitue 

une violation du principe fondamental d’égalité. Leur intégration dans les espaces de pouvoir ne 

doit donc pas être perçue comme une faveur, mais comme la restauration d’un droit légitime qui 

est celui de décider collectivement de la vie de la cité, à l’accès à la parole, à la décision et à la 

capacité d’influencer les politiques. Inclure les femmes dans la gouvernance, c’est donc 

reconnaître leur humanité politique et leur capacité de jugement, de responsabilité et de 

leadership. C’est pourquoi pour M. Crampe-Casnabet, (2002, p. 396) « Admettre l’égalité des 

sexes, la nécessité d’une éducation commune, semble impliquer que soit reconnu aux femmes le 

droit de participer à la vie politique, le droit à la citoyenneté. » C’est aussi restaurer leur dignité 

et leur permettre de participer à la construction d’un ordre social où leur expérience est prise en 

compte. La participation des femmes garantit la pluralité des points de vue, renforce la 

légitimité des décisions politiques, et contribue à bâtir des institutions plus démocratiques. 

Comme le souligne l’Agenda 2030 pour le développement durable (Objectif 5), l’égalité des 

sexes et l’autonomisation des femmes sont non seulement des objectifs en soi, mais aussi des 

préconditions à la justice, à la paix et au développement durable. C’est pourquoi, il faut 

combattre ce genre de considération qui empêche la femme de s’engager pleinement en 

politique et dans le processus de développement en Afrique : « S’il faut assumer la féminité en 

soi, il convient de l’assumer sans l’assumer trop. Le gouvernement des femmes est une 

catastrophe pour le développement, voire pour la simple existence de la cité. » (L. Bibard, 2005, 

pp. 182-183). 

Cependant, la participation des femmes à la gouvernance ne relève pas seulement d’un principe 

de justice, mais constitue un levier de transformation sociale et politique. Partout où les femmes 

ont été impliquées dans la prise de décision, des politiques plus inclusives, sensibles aux besoins 

des populations vulnérables, ont été mises en œuvre. L’exemple du Rwanda est souvent cité. 

Depuis la mise en place d’un quota constitutionnel en 2003, les femmes représentent 

aujourd’hui plus de 60 % des parlementaires. Ce pays a été classé premier au monde pour la 

représentation féminine au Parlement (Union interparlementaire, 2022). Cette avancée a permis 

l’adoption de lois sur les violences basées sur le genre, la protection des enfants et la  réforme 
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foncière. La gouvernance sensible au genre suppose la reconnaissance de la compétence 

politique des femmes à tous les niveaux : local, national et continental. À titre d’exemples au 

titre de présidente qui ont contribué ou continuer d’œuvrer au rayonnement de leur État : 

Joyce Hilda Banda, Présidente du Malawi de 2012 à 2014, Ellen Johnson Sirleafa, Présidente du 

Libéria de 2006 à 2018 qui a stabilisé son pays de l’après-guerre, Sahle-Work Zewde, 

Présidente de l’Éthiopie de 2018 à 2024, Samia Suluhu Hassan, Présidente de la Tanzanie 

depuis 2021, Netumbo Nandi-Ndaitwah, Présidente de la Namibie en 2025. Beaucoup d’autres 

ont été premières ministres ou sont toujours en fonction telles que Robinah Nabbanja en 

Ouganda. Les femmes peuvent réellement jouer un rôle très important dans la gouvernance 

politique des États africains. C’est pourquoi, 

La Déclaration et le Programme d’action de Beijing accordent une grande place à la question des 
femmes aux postes de pouvoir et de prise de décisions. Elle amène les États à s’engager à 
prendre des mesures concrètes pour garantir aux femmes l’égalité d’accès et la pleine capacité de 
participer aux structures de pouvoir et de prise de décisions et pour accroître leur capacité de 
participer à la prise de décisions et à la direction des affaires, conformément aux 
recommandations précises qui sont faites. (Haut-commissariat des droits de l’homme des 
Nations Unies, 2014, p. 46). 

3.3 Promouvoir une gouvernance inclusive au prisme de l’éthique et de la justice sociale 

La gouvernance inclusive ne peut se réduire à des mécanismes juridiques ou des quotas. Elle 

repose sur une conception éthique du pouvoir, fondée sur la reconnaissance, la redistribution et 

la participation comme le souhaite N. Fraser, (2005, p. 43) lorsqu’elle écrit : « Ma thèse est que 

justice aujourd’hui requiert à la fois la redistribution et la reconnaissance. Aucune ne se suffit à 

elle seule. » 

En outre, dans un contexte mondial et africain marqué par les inégalités sociales, les 

discriminations systémiques, et la méfiance croissante envers les institutions politiques, l’appel 

à une gouvernance inclusive devient un impératif éthique. Il ne s’agit plus seulement de gérer 

efficacement les affaires publiques, mais de le faire en respectant les principes moraux 

fondamentaux tels que la justice, l’équité, la responsabilité, la reconnaissance de l’autre et le 

respect de la dignité humaine. L’éthique, en ce sens, offre une boussole normative qui oriente la 

gouvernance vers une vision véritablement humaine et solidaire du pouvoir. Promouvoir une 

gouvernance inclusive au prisme de l’éthique, c’est donc engager une transformation profonde 

des finalités, des méthodes et des valeurs qui sous-tendent l’exercice du pouvoir. Les femmes 

doivent non seulement avoir accès aux postes de décision, mais aussi que leur expérience soit 

reconnue  comme  une  source  de  savoir  légitime  et  que  les  obstacles  structurels  à    leur 
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participation soient levés (pauvreté, analphabétisme, violence symbolique, etc.). L’inclusion 

s’inscrit dans une vision morale de la justice sociale car l’éthique exige la reconnaissance de 

l’autre comme sujet moral et politique. Une gouvernance éthique et inclusive ne se limite pas à 

inclure quelques figures minoritaires dans des institutions inchangées. L’inclusion suppose une 

transformation des normes, des pratiques et des structures du pouvoir et constitue une exigence 

éthique de transformation sociale. Elle devient alors le socle éthique d’un projet de société fondé 

sur la reconnaissance mutuelle, la solidarité et la responsabilité partagée. 

Pour John Rawls, (2009, p. 85) 

L’objet premier auquel s’appliquent les principes de la justice sociale est la structure de base de 
la société, c’est-à-dire l’organisation des institutions sociales majeures en un seul système de 
coopération. Nous avons vu que ces principes doivent commander l’attribution des droits et des 
devoirs à l’intérieur de ces mêmes institutions et déterminer la répartition adéquate des 
avantages et des charges de la vie sociale. 

 
Pour ce faire, une gouvernance sensible au genre devient un impératif moral dans des sociétés 

où les femmes sont historiquement et structurellement défavorisées. 

 
 
 
Conclusion 

La question de la gouvernance politique sensible au genre en Afrique engage une réflexion 

profonde sur les fondements mêmes de la légitimité, de la justice et de la citoyenneté. Loin de se 

réduire à une problématique institutionnelle ou statistique, elle révèle les mécanismes 

historiques, culturels et symboliques qui ont façonné l’exclusion des femmes de la sphère 

publique. À travers l’analyse des concepts de gouvernance, de pouvoir politique et de genre, il 

est apparu que les structures patriarcales, aussi bien traditionnelles que postcoloniales, 

continuent de conditionner l’accès différencié des individus à l’espace décisionnel. Cependant, 

l’examen critique des résistances culturelles, des dynamiques de marginalisation et des 

représentations sociales montre aussi que des alternatives sont possibles. En s’appuyant sur les 

ressources philosophiques endogènes telles que l’Ubuntu, sur les expériences concrètes de 

participation féminine, et sur les théories contemporaines de la justice sociale, il devient 

envisageable de concevoir une gouvernance véritablement inclusive. Une telle gouvernance 

repose non seulement sur la représentation numérique des femmes, mais surtout sur la 

reconnaissance de leur capacité politique, de leur légitimité éthique, et de leur rôle dans la 

transformation des institutions. Promouvoir une gouvernance équitable implique donc un 

changement de paradigme c’est-à-dire passer d’un modèle hiérarchique et masculinisé du 

pouvoir à une vision relationnelle, solidaire et partagée, où chaque citoyenne et chaque citoyen 
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est pleinement acteur de la vie publique. C’est à cette condition que les sociétés africaines 

pourront construire des systèmes politiques plus justes, plus durables et plus fidèles à leurs 

propres valeurs de communauté, de respect et d’humanité. 
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